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Édito du Maire
Chères Thoronéennes, chers Thoronéens 

La rentrée scolaire, comme chaque année, 
sonne la fin de la période estivale qui cette 
année s’achève en demi-teinte du fait de 
l’épidémie de Coronavirus.

Après une cérémonie du 14 juillet qui, grâce à 
votre participation, a remporté un franc succès, 
et nous vous en remercions, nous aurions aimé 
pouvoir vous réunir autour du feu d’artifice et 
des différentes manifestations festives, mais 
la préfecture en a malheureusement décidé 
autrement. 

Malgré cet été mitigé, et au regard des fortes 
chaleurs que nous avons subies, nous pouvons 
tout de même nous réjouir de n’avoir souffert 
d’aucun incendie.

Pour cet automne, je vous demanderais de 
faire preuve de prudence. 
Prudence face aux aléas climatiques, 
et particulièrement face aux épisodes 
méditerranéens avec les risques d’inondation 
et les dangers que cela engendre.

Prudence également face au coronavirus 
toujours présent parmi nous : redoublons de 
vigilance face à la recrudescence de cas 
positifs. 

N’oubliez pas les trois règles de base : lavage 
régulier des mains, port du masque dans les 
lieux fréquentés et distanciation sociale.  

Abordons maintenant des notes plus positives. 
La rentrée est toujours un moment-clé et 

heureux pour les petits comme pour les grands. 
Cette année, notre école a la joie d’accueillir 
204 élèves avec une augmentation de 15 
enfants en maternelle, preuve que notre 
commune est accueillante et attractive.
 
Qui dit rentrée, dit aussi projets et nous 
avons souhaité agir rapidement et avec 
détermination, afin que ce mandat s’inscrive 
sous le signe conjoint de l’action et des résultats.  
 
Une de nos premières actions, comme nous 
l’avions annoncé, a été d’ester en justice 
contre la décision du préfet, pour stopper 
l’installation du concasseur. Nous sommes 
confiants au vu du rapport d’expertise mais le 
combat continue. Nous devons accentuer les 
pressions et les actions. 

Dans un domaine diffèrent, nous avons pu,  
dans un temps record, ouvrir l’accueil du 
mercredi pour les enfants du CP au CM2.  
Je profite d’ailleurs de cette tribune pour 
remercier le personnel municipal qui a fait 
montre d’une grande détermination pour que 
ce projet aboutisse en temps et en heure.

L’acquisition du minibus est également 
engagée et la livraison devrait être effective 
en décembre. Il devrait commencer à circuler 
pour certains parcours au cours du premier 
trimestre 2021.  

Parmi nos projets, le développement de la 
démocratie participative est une volonté 
farouche de notre équipe. Nous vous proposons 
dans un premier temps de mettre en place des 
référents de hameaux et de quartiers.

Vous l’aurez compris, la 
participation de tous à 
la vie du village est une 
nécessité. Nous comptons 
sur vous.

Nous avons également constitué 
des groupes de travail, prémices 
des futures commissions qui travailleront sur 
nos nombreux projets. Nous ferons appel aux 
Thoronéens très bientôt pour la constitution de 
ces dernières.
  
Tous ces grands chantiers démontrent notre 
souhait d’améliorer la qualité de vie des 
Thoronéens et relever les défis de demain. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux 
arrivants sur notre commune. Nous aurons 
l’occasion, à la fin de cette crise sanitaire, de 
les accueillir comme il se doit.
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Les 29, 31 août et 1er septembre, avec le soutien de la Mairie et des Collibris, l’ASDC organisait 
à l’Éco-musée l’exposition « Non au projet Someca ».

Le public fut présent et s’est dit prêt à se mobiliser pour empêcher 
l’installation d’un tel projet aux conséquences néfastes pour la qualité 
de vie des villageois, pour la sauvegarde de la flore et de la faune, 
pour l’impact des camions sur la D17, pour la perte de valeurs des 
habitations…

Les 19 panneaux de l’exposition et les 3 vidéos présentées résumaient 
clairement les enjeux et les conséquences d’une installation avec 
concasseur, dans le but de recycler puis de stocker des déchets 
inertes sur un ancien site minier au hameau des Codouls.

Pour les personnes qui n’ont pu voir cette exposition, elle reste visible 
sur youtube via ce lien : https://urlz.fr/dV2E.

A la Une
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Les actions de la municipalité

L’ASDC du Thoronet
L’Association pour la Sauvegarde 
Des Codouls du Thoronet fut créée 
en juin 2018, à la suite de l’annonce 
du projet d’une installation ICPE 
sur le hameau des Codouls.

« L’ASDC a pour objet la préservation du cadre 
de vie des habitants des hameaux du Thoronet 
qui intervient en exerçant tout droit de défense 
et d’amélioration de l’environnement, de l’habitat, 
de l’urbanisme, de la protection de la nature ».

Depuis 2 ans, l’association met tout en œuvre 
pour dénoncer les enjeux néfastes liés au projet 
Someca sur un ancien site minier. Elle n’a de cesse 
d’interpeller les politiques et autres décideurs.

Aujourd’hui, une requête est déposée au tribunal 
administratif de Toulon pour casser la décision pré-
fectorale autorisant la Someca d’ouvrir son site de 
concassage, recyclage, stockage de déchets inertes.
Pour rester informé et nous contacter  :
contact.lasdc@gmail.com ; Facebook : l’ASDC du Thoronet
Adresse : 834, chemin de la lumière
Annick Thonet-Boons, Présidente de l’ASDC : 0689657918
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La nouvelle municipalité est farouchement 
opposée à l’exploitation industrielle du site des 
Codouls par la Someca du fait de toutes les 
nuisances et dangers qu’une telle implantation 
représente pour notre commune.

L’arrêté du 16 avril 2020 émis par Le préfet a 
autorisé la SOMECA à lancer son exploitation. A 
l’heure actuelle, l’exploitant a entamé sur son site 
des travaux de mise en sécurité et de drainage 
des eaux pluviales.

Voici les actions menées par la municipalité : 
• Conjointement à l’ASDC, la municipalité a 
déposé le 12 août 2020 une requête devant les 
tribunaux pour faire annuler la décision du préfet.

• Pour étayer son dossier, la municipalité a fait 
appel à un Expert de Justice spécialiste dans les 
dépôts de dossiers en ICPE, dans le but d’établir, 
conformément à la jurisprudence, que le projet ne 
satisfait pas un certain nombre des prescriptions 
réglementaires et qu’à ce titre, il n’est pas 
conforme à la réglementation en vigueur.

• La municipalité s’appuie également sur l’aide 
de la commune du Cannet des Maures qui interdit 
l’accès au site au plus de 3T5.

• Une étude, diligentée par les services de l’état 
pour évaluer l’impact des risques sur la santé 
humaine et l’environnement sur les anciens sites 
miniers du Rigoulier, Peygros et les Codouls, est en 
cours.
• Enfin, la municipalité engage une révision du PLU 
qui comprendra notamment la sanctuarisation du 
site des Codouls.

La mobilisation contre le concasseur se poursuit
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Point Com municipal

Les crues dramatiques de l’automne 2019 
rappellent l’importance de l’exposition de 
notre territoire aux inondations.
Avec le réchauffement climatique, il est  
fortement probable que les épisodes de pluies 
intenses seront de plus en plus fréquents et 
violents. 
Le Thoronet connait différents types de risques, 
qu’ils soient liés aux eaux de ruissellement 
ou aux crues dévastatrices de l’Argens et du 
Pralon.
Dans ce contexte, Il est indispensable de 
s’approprier les bons gestes et d’anticiper ce 
risque qui peut, à tout instant, surprendre par 
sa soudaineté.
Pour se protéger, il convient d’adopter de 
bons comportements : 
• En amont, préparez un kit de sécurité 
pour pouvoir vivre en autonomie pendant 
quelques jours : nourriture, médicaments, 
radio, bougie, copie de la carte d’identité… 
Ce kit de sécurité 
doit être facilement 
accessible et mis hors 
de portée des eaux.
• Prévoyez qu’en cas 
d’inondation, les réseaux 
d’eau courante,
d’électricité, de téléphone peuvent être coupés.

• Pendant la crue, ne vous approchez 
pas des cours d’eau, le courant peut 
être particulièrement fort. Reportez vos 
déplacements, même pour aller chercher vos 
enfants, ils sont en sécurité à l’école.
• Utiliser la voiture est extrêmement dangereux. 
N’allez pas non plus chercher votre véhicule 
dans un parking souterrain. 
• Il est recommandé de rester chez soi et de 
se tenir informé sur les sites : 
www.vigicrues.gouv.fr et Météo-France.

Se protéger face aux pluies et inondations

Les différentes actions 
menées par la 

commune et ses 
partenaires

Au niveau communal 
La municipalité travaille sur différents 

points pour lutter contre les inondations 
et aider les victimes de leurs conséquences.

• Tout d’abord, un travail important est en cours 
sur la constitution des dossiers éligibles au fond 
Barnier et les indemnisations liées à ce dernier.

• A plus long terme, dans la révision du PLU, 
il est prévu d’y intégrer un schéma directeur 

de gestion des eaux pluviales. 
• De plus, avec la mise en place de la Réserve 

Communale de Sécurité Civile qui inclut le CCFF, 
des patrouilles dédiées aux aléas climatiques seront 

chargées d’aider les sinistrés tant préventivement 
que correctivement.

• Un diagnostic des risques et de vulnérabilité va être 
élaboré, d’où découleront des procédures d’alertes 

et d’information de la population et ce, au travers de 
notre PCS (plan communal de sauvegarde).

Au niveau départemental et régional
• Le Syndicat Mixte de l’Argens (SMA) élabore 

avec les collectivités locales les programmes 
d’actions de prévention des inondations (PAPI). 

Leur labellisation permet de cofinancer 
les actions et d’obtenir des financements.

• Ils travaillent à l’entretien et à 
l’aménagement des cours d’eau et mènent 

les études nécessaires à l’élaboration 
des futurs travaux d’envergure.

• Une étude est en cours sur une ZEC 
(zones d’expansion des crues) 

en amont du Thoronet.
• Le SMA est un maillon essentiel dans la 

gestion des crues de l’Argens.

Forts de ces informations, nous vous invitons à la plus grande prudence lors des futurs épisodes 
cévenoles et méditerranéens. Pour que chacun devienne acteur de sa propre sécurité, 
n’hésitez pas à relayer les bons comportements.
Pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait, nous engageons les Thoronéens qui ont déjà subi 
les inondations à se faire connaitre en mairie et à intégrer la liste répertoriant les sinistrés.
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Point Com municipal

Le conseil municipal s’est réuni le 11septembre. À l’ordre du jour, ont été adoptés les points suivants :
• Le prolongement du contrat avec la crèche 
• Le contrat de location par la Guilde des vignerons à titre gratuit pour la Maison Des Jeunes  
   dans l’attente du nouveau local
• Le règlement intérieur du conseil municipal 
• Des délégations du maire 
• La désignation des délégués et représentants à différents syndicats ou commissions
• La convention de mise à disposition de l’outil de gestion des points d’eau d’incendie du  
   logiciel Remora avec le S.D.I.S. 83 (Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var)
• La convention d’assistance technique et de contrôle entre la commune et le département   
   pour l’assainissement collectif 
• La redevance pour les chantiers provisoires sur réseaux de transport électricité et gaz 
• Le renouvellement d’autorisation pour émetteur TNT
• La convention avec le centre de gestion pour examens psychotechniques pour nos agents 
• L’attribution d’une subvention de 3500€ à l’Association de Sauvegarde Des Codouls.

Vous pouvez retrouver l’ensemble des comptes-rendus des conseils municipaux sur la page 
www.lethoronet.org/conseil-municipal.html

Synthèse du conseil municipal

Des composteurs 
collectifs au Jardin 
participatif

Vendredi 17 juillet 2020, la municipalité 
a inauguré les composteurs collectifs du 
Jardin participatif du Petit Colobri livrés 
par la Communauté de communes.

A cette occasion, Melissa Dalmasso, 
Responsable prévention des déchets et Essaid 
Habri, agent de prévention des déchets de la 
Communauté des Communes Cœur du Var, 
ont exposé l’intérêt et le mode d’emploi du 
compostage des bio déchets pour les habitants.

5

Focus sur notre réseau d’eau potable
S’il est évident de voir couler l’eau lorsque vous ouvrez le robinet, ce simple 
geste cache un fonctionnement complexe.
Tout d’abord, il faut aller jusqu’à 120 mètres de profondeur pour la pomper. 
Trois forages alimentent les trois châteaux d’eau de la commune : Sainte 
Croix, Belle barbe et les Codouls.
Transportée dans des canalisations sous pression pour rejoindre ces châteaux 
d’eau où elle est surveillée, analysée, traitée, elle emprunte ensuite 80 km de 
conduites pour venir jusqu’à vous.
Le fonctionnement de tout ce complexe réseau (10 pompes) est assuré par les 
services de la mairie. Ils sont à votre disposition par un service d’urgence 7j/7 au 
numéro 06 22 94 83 00 pour remédier avec efficacité et célérité à tout problème. 

Cet été, de nombreuses fuites ont perturbé notre réseau, en particulier sur une 

conduite principale qui nous aurait privés 
d’eau un moment sans une intervention très 
rapide. 
Cette eau repart dans nos tuyaux. Le 
même service s’occupe de notre station 
d’épuration qui est contrôlée fréquemment 
par des services de l’agence de l’eau.
Alors s’il vous plait, évitez de jeter dans vos toilettes 
tout déchet avec fibres telles que lingettes qui risqueraient de mettre à mal le bon 
fonctionnement de notre station.
Cette année, du fait du Covid, un décalage s’est fait sur les relevés d’hiver et 
les facturations.  Cela concernera aussi les relevés d’été. 
L’eau est précieuse ne la gaspillons pas.
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Point Com municipal L’accueil du 
mercredi a fait 

sa rentrée

Sécurisation des zones d’accès à 
l’école
Tout d’abord, pour améliorer la sécurité des 
zones d’accès à l’école, la municipalité a 
effectué quelques aménagements. Du côté 
école maternelle, un passage piéton a été 
ajouté devant le portail des petites sections, 
à nouveau utilisé et une zone piétonnière a 
été mise en place le long du stade. Du côté 
de l’école primaire, le parking des Ecoles est 
désormais interdit à tout véhicule (sauf accès 
riverains). Une zone dépose-minute ainsi qu’une 
zone piétonnière ont été créées pour que les 
enfants puissent longer le muret à pied en 
toute sécurité. Merci aux parents de respecter 
ce nouveau balisage pour la sécurité de tous.

Nouveaux horaires pour la ligne 
de bus 5539
Nous avons obtenu, pour le confort de vos 
enfants, que la région modifie les horaires du 
minibus scolaire pour les arrêts des Mauniers et 
Peyrines .
Nous remercions le Service Transports Scolaires 
de la Communauté de communes Coeur du 
Var pour l’aide apportée dans ce dossier.

Pour sa septième édition, le CLAS (Contrat Local 
d’Accompagnement à la Scolarité), en partenariat avec 
l’Éducation Nationale et subventionné par la CAF, redémarre 
cette année sur la Commune du Thoronet. Toujours désireux 
de rendre les enfants heureux d’apprendre et de découvrir de 
nouvelles activités, les intervenants éducatifs, Elisabeth Dessus et 
Karim Bennamane, ont imaginé un projet en plusieurs modules 
dont le premier consistera à créer une oeuvre monumentale 
en bois flotté et des oeuvres individuelles originales. Par ailleurs, 
une petite bibliothèque est déjà prête pour inciter à la lecture 
et développer l’imagination. 
Tolérance, écoute et respect sont les maîtres mots de 
l’animation mise en oeuvre. 

Quant aux buts et défis poursuivis par les animateurs, il s’agit 
de faciliter les apprentissages scolaires, rendre l’enfant acteur 
et actif dans son organisation et son évolution, apporter aux 
parents le soutien nécessaire pour le suivi scolaire de leur enfant 
et enfin favoriser la prise de confiance en soi. Beau programme 
pour les enfants du Thoronet inscrits au CLAS du CE1 au CM2 et 
pour les collégiens de 6ème, 5ème et 4ème. 
Heureux de les accueillir depuis le 21 septembre !
N° tel du CLAS : 06 34 92 90 35
Ateliers élémentaires : Lundi : 16h30-18h30 et mercredi :
9h30-11h30
Séances collégiens : le mardi de 17h à 18h 30 et le jeudi
de 17h à 18h30

Une rentrée et quelques changements

L’accompagnement précieux du CLAS

Cette année, le nouvel accueil de 
loisirs du mercredi a également 

fait sa rentrée. Des enfants du CP 
au CM2 peuvent bénéficier de cet 

espace de loisirs, d’animations 
et d’activités tous les mercredis 

de 7h30 à 18h au sein de l’école primaire. 

Pour le mois de septembre, 
l’équipe d’animation leur a concocté un 
programme d’activités autour du thème 

«Les Indiens d’Amérique».

Après une année scolaire très perturbée par la crise sanitaire, c’est avec une grande joie que
l’école Lucie Aubrac a pu accueillir ses 204 élèves. Pour cette nouvelle rentrée, il est à noter
quelques petits changements.
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Pour permettre des déplacements accessibles à tous, la 
nouvelle équipe municipale s’était engagée à une mise à 
disposition d’un minibus 9 places pour les habitants de la 
commune. Ce projet vise à offrir un service flexible de mobilité à 
l’ensemble des Thoronéens.
Il pourra être au service des séniors, des associations et de la 

Maison des Jeunes, assurer des transports dans les hameaux, favoriser l’accès à l’offre médicale et 
plus généralement pallier au manque de mobilité des habitants. Ce minibus devrait être livré au cours 
du mois de décembre et certains de ses usages pourront débuter au premier trimestre 2021. Son 
acquisition sera autofinancée par la publicité qui privilégiera les professionnels de notre commune.
Nous ferons appels aux Thoronéens qui souhaitent participer aux groupes de travail qui permettront 
d’établir ses diverses utilisations. 

Le minibus arrive...
A venir...Concours de 

décorations de Noël

Démocratie participative

L’Insee réalise, entre le 28 septembre et le 31 décembre 2020, 
l’enquête statistique sur l’Histoire de vie et le Patrimoine des ménages. 
Cette enquête permet de comprendre de quelle façon se constitue 
et se transmet le patrimoine en interrogeant les ménages sur leur 
histoire personnelle. Dans notre commune, quelques ménages seront 
sollicités. Un enquêteur de l’Insee chargé de les interroger prendra 
contact avec certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle 
l’accréditant.

Enquête INSEE 
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Bientôt des représentants des hameaux et quartiers
Comme nous vous l’avions annoncé, la municipalité souhaite que les Thoronéens 
soient impliqués dans la vie démocratique de la commune et que les problématiques 
des différents hameaux et quartiers soient mieux prises en compte. Pour cela, les différents 
hameaux et quartiers auront des représentants.
Merci aux hameaux et quartiers de proposer un ou deux représentants. Leur fonction sera d’être le 
porte-parole des habitants de leur secteur et un relais d’information entre leur hameau / quartier et 
la municipalité. Une réunion de tous les représentants sera organisée tous les 6 mois.
Ceux-ci doivent se faire connaître en mairie auprès des élus Sébastien Girod-Jouffroy et Fabrice 
Jean-Elie à contact@lethoronet.fr. Ils seront à votre écoute.

Cette année, la municipalité 
souhaite organiser un concours de 
décorations de Noël. 
Le concours est ouvert aux habitants 
ainsi qu’aux artisans et commerçants 
de la commune. 
Ce concours consiste en l’illumination 
et/ou la décoration des maisons, fenêtres 
et balcons ou vitrines pour les commerces. 
L’objectif est d’animer la commune et de 
l’embellir en cette période de fêtes de fin 
d’année.

Modalités d’inscription au concours : 
3 catégories vous sont proposées : 
• particuliers – maisons et jardins
• particuliers – fenêtres et balcons
• commerces, services, hôtels et restaurants

Les personnes désireuses de concourir peuvent 
s’inscrire jusqu’au 18 Novembre 2020 en retirant 
le bulletin d’inscription à l’accueil de la mairie. 
Le règlement de ce concours vous sera remis lors 
de l’inscription.
Les décorations seront mises en place début 
décembre et orneront la ville jusqu’à début janvier.
Le jury, spécialement formé pour l’occasion, 
effectuera sa tournée au mois de décembre.
Un prix sera attribué pour chaque catégorie et 
remis lors des vœux du Maire courant janvier 2021.
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Dossier spécial…
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Le C.C.A.S.
Pour la nouvelle équipe municipale, le Centre 
Communal d’Action Sociale est tout d’abord 
symbole de solidarité.
Son rôle
Le C.C.A.S. est un échelon de proximité en lien 
avec l’aide sociale du département. C’est 
une instance qui est obligatoire pour toute 
commune supérieure à 1500 habitants. 
Le C.C.A.S. analyse les besoins sociaux de la 
commune : les personnes en difficulté (les 
personnes âgées, les personnes handicapées, 
les familles, les jeunes…) et instruit les dossiers 
des demandes d’aide sociale.

Son fonctionnement
Le maire préside cette instance. Il est géré par 
un conseil d’administration, composé d’élus 
et de personnes extérieures, représentants 
d’associations qui se réunissent une fois par 
trimestre.
Son conseil d’administration a été installé le 16 
juillet 2020 et se compose de :
• Marjorie Viort, maire et présidente
• France Termes, adjointe et vice-présidente
• Nadège Hély, adjointe
• Magali Neyret, conseillère municipale, 
• Angélique Satori, conseillère municipale.
• Madame Josiane Mahieu pour « le Lyons club  
   du Cannet des Maures », 
• Madame Maïté Baude pour « Autisme, relais,  
   accompagnement », 
• Madame Pozzi pour l’Adafmi 
• Monsieur Tranoy pour l’association 
   « Médiations ».

Les missions et projets
• Le C.C.A.S. propose depuis le 14 octobre des 
permanences les mercredis de 14h30 à 16h30, 
à la mairie. Vous y serez accueilli par une élue 
et un café. Nous pourrons étudier avec vous 
des solutions et vous mettre en lien avec les 
partenaires du secteur.
• Le C.C.A.S. assure avec le service accueil 
de la mairie le suivi des personnes vulnérables 
(Canicule, Covid, grand âge…).
• Le C.C.A.S. peut proposer des aides 
financières sous forme de bons alimentaires.
• Il souhaite proposer à nouveau sur la 
commune un club des anciens pour recréer 
de la convivialité entre eux et aussi entre les 
différentes générations.
• Le C.C.A.S. suivra l’avancée du projet de la 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle et celui 
des logements inclusifs.

Le Thoronet solidaire

La nouvelle municipalité souhaitait organiser un 
repas convivial pour ses anciens. Les conditions 
sanitaires ne le permettant pas, elle offrira cette 
année encore, des colis de Noël. La distribution de 

ces colis se déroulera le 
mercredi 16 décembre 
de 14 à 18h à la salle 
de l’écomusée. Les 
Thoronéens de plus de 73 
ans sont invités à venir les 
chercher ou à mandater 
un proche pour le faire.

Colis de Noël 2020

Des partenaires 
pour vous aider

• Tous les lundis, Madame Pellegrino, 
assistante sociale est à votre écoute : 

elle peut vous recevoir dans les locaux 
de la mairie ou dans les locaux du Luc. 

Tel :  04 83 95 19 00
Dans son service, une conseillère 
en économie sociale et familiale 

peut aider à travailler sur le budget.

• La mission locale accompagne les jeunes de 
16 à 25 ans pour les questions relatives à l’emploi, 

la formation, le logement et la santé. La Mission 
Locale est implantée rue Nicolas Boileau au Luc, 

mais assure une permanence au Thoronet 
le 2ème vendredi de 14h30 à 16h30, à la mairie.

• Pôle emploi : 9 rue Ambroise paré, Le Cannet 
des Maures tel 3949. Ouvert en accès libre tous 

les matins du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30.

• Les restos du cœur : le Cannet des Maures 
04 94 99 88 20

• Le secours populaire : 3 rue des fours Le Luc 
04 94 99 96 46

• Le secours catholique : rue Ravelet, Le Luc 
04 94 60 75 19

• La Maison départementale des aidants 
est un lieu d’information, d’orientation, 

d’écoute et de formation pour tous ceux qui 
accompagnent un proche malade, 

en situation de handicap ou dépendant 
du fait de son âge. Au Luc, Madame Macia 

organise le « café des aidants », 
tous les 3ème jeudi du mois de 9h30 à 11h 

à la bibliothèque de l’Ehpad, 
Quartier Précoumin, Route de Toulon 

tel : 06 48 56 01 57 / 04 94 50 04 12. 
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Les numéros utiles
Médecins généralistes :
Dr Muriel PENE-Bourgeois : 04 67 12 66 84
Dr Christophe DUVOY : 04 94 60 12 48
Dr Pascal BOURGEOIS : 04 94 60 12 48

Infirmiers :
Valérie BARBARAS : 06 19 13 37 51
Stéphanie GONCALVES : 06 84 16 52 93
Axelle LESPAGNOL : 06 09 10 70 36
Romain MASSON : 06 25 92 30 09
Sophie PICARD : 06 77 11 53 40
Catherine PIQUE : 04 94 60 11 07 – 06 16 75 31 60
Rachel ROUAUD : 06 88 21 35 39

Pharmacie des Vignes : 04 94 68 02 26
Cabinet vétérinaire médico-chirurgical le Patio : 
Dr Ariane Demarigny : 04 94 47 48 28

Kinésithérapeutes :
Vincent DEMASSUE : 04 94 76 31 13
Frédéric WARSZAWSKI : 04 94 60 11 13

Ostéopathes :
Alexandre PICAVET : 06 23 06 04 00

Psychologues :
Gaelle BETTUS : 06 52 54 29 57
Claudine BRIATORE : 06 12 82 91 15
Nadège HELY : 06 64 46 64 94
Gwenaëlle PETIT-DUVERNOY : 06 24 83 70 80

Maison médicale du Luc (Garde) :
Samedi de 12h à 24h, dimanche et jours fériés 
de 8h à 24h - 04 94 73 99 36
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Solidarité avec 
les sinistrés des 
Alpes-Maritimes
Afin d’aider la population sinistrée 
des Alpes-Maritimes après les événements 
dramatiques dus à la tempête Alex, 
la municipalité a organisé au 
Thoronet une collecte de denrées 
alimentaires et de produits de première 
nécessité pour les acheminer, grâce à l’Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers 
du Var et la Croix Rouge française, 
jusqu’aux communes du 06 concernées.
Les Thoronéens ont fait preuve d’une grande 
générosité et ont été nombreux à se mobiliser. 
Nous pouvons être fiers de cet élan de solidarité. 
Il a traversé toutes les générations puisque 
même un enfant du 
village a transmis un 
beau dessin pour ses 
petits copains des 
vallées sinistrées.
Les dons par 
chèque sont toujours 
possibles, à adresser 
à « UDSP06 solidarité 
intempéries ».
Un grand MERCI 
pour votre 
engagement et vos 
dons.

Le bureau de Poste du Thoronet accueille la MSAP (Maison de Services Au Public), ouverte aux mêmes 
horaires que le bureau de poste à savoir : 
• lundi, mercredi et samedi matin, de 9h à 12h
• mardi, jeudi et vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Ce service est à la disposition de tout le monde, Thoronéens et autres citoyens.

Vous y trouverez les services suivants :
• réalisation des démarches carte grise, carte identité / passeport 
et permis de conduire  
• service de la Caf 
• service de la CPAM et MSA
• effectuer un dossier retraite 
• service des impôts
• réaliser vos démarches auprès de Pôle emploi.
La MSAP a également comme partenaire GrDF.

Un agent est disponible aux horaires indiqués pour vous accompagner et vous aider si vous le souhaitez. 
Le poste est aussi en accès libre et en toute confidentialité.

N’hésitez pas à utiliser ce service, car l’avenir du maintien de notre bureau 
de poste en dépend. Si la MSAP au Thoronet venait à être retirée par 
manque d’usagers, une des conséquences en serait la fermeture du 
bureau de poste.

La Maison de Services Au Public
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La saison passée

Cérémonie en hommage aux Lorguais tués au Thoronet 
en 1944
Samedi 15 août, un hommage aux sept lorguais morts pour la France 
en 1944 a été rendu à l’Esplanade des anciens combattants au 
Thoronet au cours d’une cérémonie en présence de Marjorie Viort, 
maire du Thoronet, Claude Alemagna, maire de Lorgues, Francine 
Fiorini, première adjointe de la mairie de Lorgues, Philippe Hery, 
adjoint aux cérémonies et à la sécurité de Lorgues, les délégations 
des pompiers, de la gendarmerie et de la police municipale de 
Lorgues, les porte-drapeaux,  les associations UNC et du Souvenir 
français, Alexandre Bernard, adjoint délégué aux cérémonies du 
Thoronet et Marc Leborgne, conseiller municipal délégué aux 
travaux et services techniques au Thoronet. 

Vide dressing
Dimanche 27 septembre, les Thoronéens ont eu l’occasion de faire de 
bonnes affaires lors du vide dressing qui s’est tenu sur le Parking Louis 
Rainaud. Ils étaient nombreux à venir chiner et choisir de nouveaux 
habits en bon état pour compléter leur garde-robe d’hiver.

Anniversaire d’un centenaire Thoronéen
Nous avons eu le plaisir de fêter les 100 ans de Monsieur François 
Gréco, Thoronéen et ancien combattant durant la Seconde Guerre 
Mondiale, en compagnie de sa famille, représentant UNC et le 
personnel soignant de l’hôpital du Luc. A cette occasion, Madame 
le maire lui a remis la médaille représentative du village.

Cet été la plage des fadons a souffert de surfréquentation et 
naturellement d’un cortège de problèmes qui a suivi. La mairie 
travaille avec la direction de l’environnement à améliorer vos 
conditions d’accès  à ce lieu pour que tout le monde puisse bénéficier 
correctement de ce coin de verdure rafraîchissant. 

Retour sur quelques événements

La plage des Fadons

Le Thoronet honore 
la Fête nationale

La municipalité du Thoronet a 
célébré la Fête Nationale en présence 

de Madame la Députée Sereine 
Mauborgne, Monsieur Gabriel Uvernet, 

ancien maire, le colonel Matras, 
le commandant Schon, des représentants 

de l’ALAT 2ème BERHC, les pompiers, les 
portes-drapeaux, les associations des anciens 

combattants l’UNC et le Souvenir Français, 
Madame Sylvie Vial, administratrice du site de 

l’Abbaye du Thoronet, et les Thoronéens.

Après un défilé dans le cœur du village,
la cérémonie a débuté par la remise de la 

médaille de l’Assemblée Nationale à Monsieur 
Gabriel Uvernet, suivi du discours de Madame le 

maire Marjorie Viort, très émue pour son 1er 14 juillet.

Les festivités se sont poursuivies autour d’un 
apéritif citoyen dans les jardins de l’Abbaye 

et des visites guidées gracieusement 
organisées par l’Abbaye. Un bel événement, 

rassembleur, pour honorer les valeurs de la 
République qui unissent les Thoronéens.
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Cette saison

Enduro du Var 2020
Le 24 et 25 octobre 2020, le Cœur du Var accueillera à nouveau 
l’Enduro du Var, organisé par le Moto Club du Var pour sa 26ème édition. 
Le Thoronet est associé à la réalisation de cette compétition reconnue 
et devenue incontournable dans le sport motocycliste. Cette année, 
une partie du parcours de cette finale du Championnat de France 
se déroulera au Thoronet avec un contrôle horaire et la Spéciale 2, 
qui sera en outre la Spéciale la plus technique du week-end.
Cette édition sera particulièrement émouvante pour notre commune, 
puisque cette Spéciale 2 se nommera « la Spéciale 2 Stéphane 
Cazzola », rendant ainsi hommage à celui qui a tant contribué au 
développement et au rayonnement de l’Enduro du Var. 
Informations : www.motoclubduvar.com

Grand marché annuel des produits d’abbayes
Fort du succès de la première édition, le Centre des monuments 
nationaux renouvelle l’organisation du Grand marché de produits 
d’abbayes.
Plus d’une douzaine d’abbayes du Sud de la France seront 
représentées, avec de nombreuses spécialités artisanales, des 
productions locales à la découverte de ce terroir d’exception : 
biscuits, chocolats, vins, plantes médicinales, produits cosmétiques, 
objets décoratifs...
Des moines, des moniales et des bénévoles œuvrant auprès des 
communautés monastiques seront présents pour montrer leur savoir-
faire et évoquer, avec le public, tout le soin et l’attention qu’ils 
portent à élaborer des produits de qualité. Différentes animations, 
ateliers et visite thématiques sont au programme de cette journée. 
Dimanche 6 décembre de 11h00 à 17h30 à l’Abbaye du Thoronet. 
Renseignements : 04 94 60 43 91 ou 06 70 55 54 62

2ème édition du Marché de Noël
Après une première édition réussie, le Comité des fêtes organise la 
2ème édition du marché de Noël, le 19 décembre 2020, de 10h à 17h, 
sur le parking Louis Rainaud.

A ne pas manquer…

TÉLÉTHON
Cette année, le Téléthon 
aura lieu les 4 et 5 décembre. 
Comme chaque année, les 
associations du village vont se 
mobiliser pour apporter leur 
contribution à la recherche. 

Au programme de cette édition
Vendredi 5 décembre :  à la sortie des écoles, 
vente de crêpes et d’ampoules par 
l’Association Sports et Nature pour créer 
l’arbre de lumière dans le village, 
Samedi 6 décembre : 
• démonstration de danse et de zumba et 
  participation de l’école de musique avec vente     
  de vin chaud, de chocolat et de gâteaux pour 
  le goûter.
• Le foyer rural fera son traditionnel repas avec 
  loterie. Les CCFF se joindront à la fête. 
La liste d’actions peut encore évoluer…
Tenez-vous informé et venez aider ou participer 
à ce week-end de mobilisation.

*date éventuellement décalée par la fédération de chasse 83

Chasse : plus de battues le mercredi

Type de chasse Sangliers (en battue) Petits gibiers
Date de chasse Mercredi, Samedi 

et Dimanche
Tous les jours 

(en général tôt le matin 
et en fin d’après-midi)

Lieu Sur tout le territoire 
du Thoronet, sauf sur les 
propriétés privées clôtu-

rées et abord des 
habitations et lotissements

Sur tout le territoire pu-
blic ou privé avec 

l’autorisation 
du propriétaire

Fermeture jusqu’au 31/03/21* jusqu’au 20/02/21

La municipalité remercie la Société de Chasse « Le Cor » 
qui a  bien voulu libérer le mercredi pour que chaque  
promeneur puisse se balader dans nos bosquets.
Nous vous conseillons tout de même de vous vêtir d’un  
équipement visible lors de vos promenades.
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Côté Associations
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Pour la protection 
des chats errants

Soucieuse du bien-être animal 
mais aussi afin d’éviter les nuisances 

que peut occasionner la prolifération 
des chats errants, la municipalité du 

Thoronet a décidé de s’impliquer auprès 
de l’association de protection des chats 

errants du Thoronet qui s’occupe 
notamment de leur stérilisation.

Ainsi, la subvention annuelle a été augmentée, 
et s’élève désormais à 1000 €. 

Une référente mairie a également été désignée 
pour faire le lien avec la Présidente de 

l’association, Madame Kathy Merlin-Taxi. 
Une réunion ouverte à tous a d’ailleurs eu lieu le 

27 juillet à l’écomusée.
Pendant le confinement, aucune intervention 

n’a pu avoir lieu, mais les stérilisations ont pu 
recommencer cet été avec l’appui de 

quelques nouveaux bénévoles.
Pour le bien-être de tous, nous vous 

rappelons que la stérilisation de votre 
animal de compagnie est fortement 

recommandée !
Si vous remarquez des chats errants 

dans votre quartier ou hameau, 
vous pouvez prendre contact 

avec Mme Merlin-Taxi 
au 06 27 19 19 71.

Forum des associations
Samedi 12 septembre, de nombreuses associations se sont réunies sur le Parking Rainaud pour la Journée 
des associations. Les Thoronéens ont ainsi pu découvrir leurs activités et leurs programmes. Etaient 
présents le Foyer rural pour la bibliothèque, la peinture, les randonnées, le 
scrabble, le shindokaï, le self défense reflex, Les Colibris, Sports et Nature 
pour les cours de fitness, la danse, la gymnastique d’entretien, la Zumba, 
l’ACCF, Association « Médiation », le comité des fêtes, Lion Club, les Nuits 
Blanches, la Société de Chasse « Le Cor ».
Les visiteurs ont pu également découvrir le programme du catéchisme, 
l’école de musique, Ici et maintenant, le judo, les Arts Mur, Odel Maison des 
Jeunes, le TaÏ-chi-chuan, le tennis, Visawanata yoga style et Hatha-Yoga.

Concert de Rock place de la mairie 
Malgré les conditions particulières, les 
spectateurs étaient présents au concert 
de rock proposé par le comité des fêtes 
le 12 septembre 2020.
Pour le plus grand plaisir des amateurs 
de rock, et des personnes venues pour 
se divertir, le groupe Last train a régalé 
les spectateurs sur la place de la mairie. 
17ème randonnée des mines de Beauxite
Entre deux éclaircies, 13 marcheurs se sont réunis le 4 octobre pour 
un parcours de 8 km de randonnée organisée par le Foyer rural, 
avant de finir cette belle aventure de partage et de convivialité par 
un apéritif et un aïoli.
La section de randonnée du Foyer rural vous attend pour les 
entrainements hebdomadaires, le mardi, mercredi et jeudi à 13h30. 
Informations : 04 94 60 13 49 ; 06 03 07 17 86 - leberre.nicole@orange.fr

Reprise des activités associatives
C’est avec plaisir que nous vous annonçons la reprise d’activité des associations de la commune. 
Dans ce contexte particulier, elles ont toutes mis en place un protocole sanitaire pour vous accueillir 
dans les meilleures conditions. Découvrez leur programme sur www.tourisme-lethoronet.com ou au 
Point Information Tourisme.
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Côté ProsPoint sur la saison
touristique 
Le point Information a traité 2499 
actes pendant la saison estivale 
2020 (juin, juillet août), nombre en 
légère baisse en comparaison de la 
saison 2019. Ces différentes demandes 
nous parviennent aussi bien par mail, 
téléphone qu’en présentiel.

Si cette saison s’annonçait difficile vu le 
contexte sanitaire, Le Thoronet et le Var 
en général ont toujours attiré une clientèle 
essentiellement française (85%). 

Cette année encore, c’est une clientèle 
familiale, française et régionale, qui s’est 
intéressée à notre beau village. 

Elle apprécie la diversité de notre offre 
touristique, entre champs d’oliviers et de 
lavandes, vignes, massifs montagneux couverts 
de forêts et garrigues parfumées, mais aussi 
notre patrimoine culturel avec l’Abbaye du 
Thoronet. Des touristes également à la recherche 
de fraîcheur, de baignade, de coins ombragés, 
loin du littoral.

Si l’essence même du Point Information 
concerne l’activité touristique, son rôle est 
beaucoup plus varié. Il informe aussi les 
Thoronéens sur les évènements qui se 
produisent tout au long de l’année, aussi 
bien au Thoronet que dans les villages 
du Cœur du Var. 
Vous pouvez y retrouver 350 références de 
documentation à disposition de tous.
www.tourisme-lethoronet.com
04 94 60 10 94

Nouveautés
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Changement de propriétaires
L’épicerie fine du Thoronet s’appelle désormais « Lou Bouan Cantoun ».  
Les nouveaux propriétaires sont heureux de vous accueillir de 8h30 à 12h30 
et de 15h30 à 18h30 du mardi au samedi, de 8h30 à 12h30 le dimanche. 
Vous y trouverez fruits et légumes de saison, épicerie fine et plusieurs produits 
du terroir. De plus, la terrasse extérieure vous accueille autour d’un café ou 
d’une formule petit déjeuner.
Chemin de Pré Long, 83340 Le Thoronet ; 04 94 67 78 80

Un fleuriste au Thoronet
A partir de samedi 17 octobre, pour offrir ou pour chaque événement de 
votre vie, mariage, baptême, réception, deuil, le fleuriste « Les fleurs de la vie » 
vous propose et vous conseille. Large choix de plantes d’intérieur et 
d’extérieur, de nombreuses compositions florales et bouquets seront 
proposés en fonction des saisons. Des contrats cimetière permettront 
d’assurer un fleurissement de tombe ainsi que leur entretien. 
Livraison 7 jours/7 sur la commune et les alentours (gratuite sur le Thoronet).
Transmission florale Interflora et Florajet - Paiement CB à distance 
Horaires : lundi, mercredi 8h30 - 12h30 ; 
mardi, jeudi, vendredi, samedi 8h30 – 12h30 15h – 19h ; dimanche 9h – 12h30
6 Place Sadi Carnot 83340 Le Thoronet ; 04 98 17 01 05 - 06 26 32 44 10 

Cabinet d’hypnose et de psychologie
Vendredi 25 septembre, le cabinet d’hypnose et de psychologie a fait son inauguration en présence 
de madame le maire Marjorie Viort et de ses deux adjoints Alexandre Bernard et Nadège Hely. 
Cédric Camez, hypnothérapeute accompagne les enfants, les adolescents et les adultes dans de 
très nombreuses thématiques : phobies, angoisses, sevrage de tabac, comportements alimentaires, 
confiance, préparation d’examens... 
Tél. 06 51 59 53 10 - www.c-hypnose.com 
Gaelle Bettus, psychologue, reçoit les enfants, les adolescents et les 
adultes pour des suivis à court ou long terme et vous accompagne 
dans les situations difficiles que vous pouvez rencontrer (dépression, 
burn out, phobie scolaire, aide à la parentalité, séparation, violences 
familiales, difficultés attentionnelles...). 
Tél. 06 52 54 29 57 - 14 rue Grande, 83340 Le Thoronet
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Votre Thoronet
A la découverte des hameaux
Le Villard, témoin d’une histoire
A l’abri des regards, l’actuel hameau du Villard 
s’est construit autour de ses anciennes ruines 
couvertes de végétation, témoins d’une vie rurale 
passée.
Sur le chemin que les moines ont emprunté 
pendant des siècles pour aller de l’abbaye à 
Notre Dame de Florieye, ce hameau s’étend 
entre vignes et oliviers.
Placé sur le chemin de Compostelle, vous pouvez 
y faire une balade à pied d’environ 2 heures car 
une boucle est possible.
Partir du village ou du haut de Belle Barbe (si vous 
voulez vous épargner la montée), à gauche au sommet, suivre le chemin des moines, goudronné, 
puis en terre, jusqu’à l’intersection de la petite route qui arrive du pont d’Argens. Descendez à 
droite jusqu’au hameau que vous traversez à gauche, suivre la route puis le chemin qui descend 
(attention ce chemin est très raviné),  première intersection à  droite, vous allez passez sous le pont 
canal du vallon de Gaurand. Vous arrivez sur la route du Moutas. Il vous suffit de prendre à droite 
la route vers le pont d’Argens,  puis de remonter vers le Villard. 
Bonne promenade !

Nos artistes Thoronéens

L’univers de Jeanne-Marie Delassus est pluriel et 
s’inscrit dans un style très contemporain… Portraits 
de femmes, univers végétal,  
l’architecture de ses toiles  
recrée les éléments de la vie 
à travers un regard novateur 
et libre. www.jmdelassus.fr
06 80 21 79 11

L’instant écolo
Nos composteurs collectifs sont 

en activité, n’hésitez pas à y mettre 
vos déchets végétaux de cuisine. 

À l’occasion de la Journée mondiale 
du nettoyage de la planète, les associations 
Sports et Nature, les Colibris, les randonneurs 

du Foyer rural et la Maison Des Jeunes 
ont organisé des 

opérations 
Nettoyage Citoyen. 

Ces initiatives ont 
permis de réaliser le 

ramassage des 
déchets sur le bord 

des routes, la plage des fadons et le village. 
C’est une lutte sans fin mais cela 

s’améliore ! 
800 kg ont été 

collectés...

Merci à tous les 
bénévoles de leur 

action pour la 
protection de notre 

environnement, 
et aidons-les en mettant nos déchets dans les 

poubelles et conteneurs adéquats.
Quand on est soucieux de la propreté et 

de l’hygiène collectives, les poubelles se mettent 
dans le container et non pas à côté. 

Si celui-ci à l’air plein, prière de vérifier derrière !
Quant aux grands cartons, soit vous les 

repliez et les mettez dans le container jaune, 
soit vous les emmenez en déchetterie. 

Notre village vous en remercie…
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Atelier Galerie au Clau Dane
Récemment installés au Thoronet, Jeanne-Marie Delassus et Jean-Louis Serodes, tous deux artistes peintres 
professionnels, ont ouvert un atelier - galerie au 1118 Impasse Clau Dane.  Leurs œuvres se retrouvent dans 
des collections privées en France, en Europe et de nombreux pays des autres continents. 
Depuis sa première exposition en 
1989, Jean-Louis Serodes consacre 
son travail sur le figuratif, puis, il se 
tourne vers l’abstrait. Il a besoin de 
rêves et d’imaginaire. Il propose des 
cours et stages toute l’année.
www.serodesjeanlouis.fr
06 08 81 22 74
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.Com

Mairie :
Accueil - C.C.A.S - Elections - Cimetières - Etat civil - Cartes d’identité 
du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h30 à 17h30
contact@lethoronet.fr - 04 94 73 87 11
Urbanisme - Cadastre : 
Lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 11h30 et 14h30 à 17h30
Mercredi matin de 8h30 à 11h30 ; 
Service fermé l’après-midi
Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h30 à 16h00
Accueil au public réservé les matins , 
dépôt de dossier l’après-midi
urbanisme@lethoronet.fr - 04 94 73 80 75
Ressources Humaines :
rh@lethoronet.fr -  04 94 73 80 74
Comptabilité, Cantine :
comptabilite@lethoronet.fr
04 94 73 81 47
Service de l’eau, Assainissement :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 11h30 et de14h30 à 17h30
Mercredi matin de 8h30 à 11h30 ;
Service fermé l’après-midi
servicedeseaux@lethoronet.fr
04 94 73 81 49
Services Techniques :
servicestechniques@lethoronet.fr
Urgence eau : 06 22 94 83 00
Point Information du Thoronet :
Pendant les vacances scolaires (zone B),
du mardi a samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
tourisme@lethoronet.fr - 04 94 60 10 94
Maison des Jeunes : 04 94 76 35 70
En période scolaire : · les mercredis et samedis de 14h à 19h, 
les vendredis de 17h à 19h
Vacances Toussaint : du mardi au samedi de 14h à 19h

Des services à votre disposition

Suite aux perturbations de publications liées à la crise sanitaire et 
à la non parution de certains numéros durant cette période, nous 
publions exceptionnellement tous les carnets de l’année 2020.

Ils sont nés...
• Léone, Pierre, Roger CONDETTE, le 10/01/2020
• Kenzo, Kylian, Alexandre HADANGUE, le 24/05/2020
• Jidith, Daenerys, CARADONNA BONZI, le 28/05/2020
• Michel, Antoine SANTIAGO, le 29/07/2020
• Mathéo, Ludovic, Sébastien GRAND, le 06/09/2020
• Hinatea, Colette, Teaotea YAZOT, le 07/09/2020

Ils se sont mariés...
• El Mahdi LAISSAOUI et Maroua EL-YOULOUSS, le 25/01/2020
• Christophe, Alexis, Joaquim DE SOUSA et Morgane LEBRET, le 27/06/2020
• Eric, Pierre, Léons MARTIN et Thi, Tuyêt, Hoa NGUYEN, le 15/07/2020
• François, Philippe, Michel MORNIE et Leïla HASSAIN, le 3/08/2020
• Christian MELI et Stéphanie, Amélie COUSIN, le 12/09/2020
• Alain, Jean MARCEAU et Michèle, Germaine, Jeanne COSTAGLIOLA, le 19/09/2020

Ils se sont pacsés...
•Fabrice, Henri, Marcel CAZIN et Sylvie, Nelly, Renée MICHEL, le 6/01/2020
•Elian, Hubert TESTE et Brigitte, Pierrette, Francine DELLA ROCCA, le 13/03/2020
•Jacques, Josian, Marie PEPEPOL et Maria, Del Carmen DIAZ HERRERA, le 27/04/2020
•Gaël, Pierre TABOURET et Nathalie, Sylviane, Yolande CASTEL, le 30/06/2020
• Tara, Hiro, Tony YAZOT et Priscilla, Nicole, Marie, Odile EMAURE, le 14/09/2020
• Olivier, Albert, Eugene HAGUENIER et Florian, Maxime, Jean, André SALVI, le 14/09/2020
• Emmanuel, François, Guillaume ROMERO MOLINA et Danielle TOUMI, le 18/09/2020
• Christophe, Robert ROUSSEL et Lydia MOTTON, le 23/09/2020   

Ils nous ont quittés...
• Serge, Pascal NOUGAILLAC, le 17/01/2020
• Guy, René, Claude CHAUSY, le 20/01/2020
• Richard COULET, le 27/01/2020
• Claude, Georges VOLA, le 7/03/2020
• Louis, Jean-Marie, Guy GAILLARD, le 23/03/2020
• Marcelle, Rosa, Julie BORIE, le 24/03/2020
• Raymonde, Jeanne, Ernestine ESMIEU née HERMITTE, le 6/04/2020
• Paulette, Eliane, Marie CHAUVET née MARINY, le 19/04/2020
• Evelyne, Françoise MELENDEZ née GIANESELLI, le 16/05/2020
• Domenico COSTANTINO, le 3/06/2020
• Claude, Jules FENIS, le 7/07/2020
• Pierre, Nicolas, Michel MAESTRI, le 10/08/2020
• Robert, Yves PLEVEN, le 30/07/2020
• Jacques, Jules JOUBERTON, le 28/08/2020
• Odette, Marie-Thérèse, Bernadette TAXI née TRUC, le 7/09/2020
• Louise, Marie, Jeanne BALLERINI née MARTY, le 16/09/2020

Carnets
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Pour recevoir chaque mois la 
Newsletter Le Trait d’Union, 
abonnez-vous à :
www.frama.link/newsletter-thoronet

Newsletter
mensuelle 

Nouveaux supports de communication

Une nouvelle rubrique Actualités, 
régulièrement mise à jour.

A suivre sur www.lethoronet.org

Une application mobile interactive pour tout savoir 
sur votre commune : actualités, 

agenda, menus de la cantine, infos pratiques, 
recevoir des alertes, signaler des incidents…

Téléchargez gratuitement, 
sur App Store ou Google Play, 
l’application « Le Thoronet ».

Pour contribuer au prochain numéro et participer au comité 
de rédaction du bulletin municipal Le thoronet.Com

et/ou
Pour transmettre les informations que vous souhaitez communiquer

écrire à : servicecom.lethoronet@gmail.com
www.lethoronet.org -            www.facebook.com/Thoronet

Prochain Numéro : janvier 2021

Le site de la commune
change de look

Une appli mobile 
Le Thoronet


